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Qu’est-ce qu’un organisme de services à la personne ? 

 

Un organisme de services à la personne est une entreprise ou une association qui se spécialise dans les 

activités destinées à assister les particuliers, que ce soit directement à leur domicile ou en lien avec celui-ci. 

 

Les services à la personne englobent 26 activités qui facilitent la vie quotidienne des familles et 

l’accompagnement des enfants en bas âge, des personnes fragiles, âgées ou handicapées. 

 

L'exercice de ces activités peut être soumis à l'obtention : 

• d'une déclaration d'activité (distincte de la déclaration à réaliser auprès du guichet des formalités des 

entreprises) ; 

• d'un agrément auprès des services de l'État ; 

• d'une autorisation auprès des conseils départementaux. 

 

La déclaration est obligatoire si l'organisme souhaite faire profiter ses clients de réductions fiscales et 

d'avantages sociaux (TVA à taux réduit, crédit d'impôt de 50%...). Si les services concernent des publics 

vulnérables, comme les enfants de moins de 3 ans, les personnes âgées ou en situation de handicap, l'organisme 

doit en plus obtenir un agrément préfectoral ou une autorisation du conseil départemental. 

 

Trois modes d’intervention existent pour les services à la personne :  

• le mode « mandataire »: l'organisme propose le recrutement de travailleurs à domicile à un particulier 

qui est alors considéré comme leur employeur. L'organisme mandataire peut accomplir pour le compte 

du particulier différentes formalités administratives et déclarations sociales et fiscales, en contrepartie 

d'une contribution pour frais de gestion ; 

• le mode « prestataire » : l'organisme effectue lui-même la prestation auprès du particulier et lui facture 

directement. Ainsi, le travailleur qui intervient à domicile est salarié de l'organisme prestataire et travaille 

sous sa responsabilité et son autorité hiérarchique ; 

• le mode « mise à disposition » : le travailleur qui intervient au domicile du particulier est salarié de 

l'organisme de services à la personne mais il est mis à la disposition du client particulier. 

 

Il n'est pas indispensable que toutes les activités soient effectuées directement au domicile de l'individu. 

Certaines prestations de services à la personne réalisées à l'extérieur peuvent également donner accès aux 

avantages fiscaux et aux exonérations sociales, à condition qu'elles fassent partie d'une offre globale de services 

incluant un ensemble de services à la personne réalisés à domicile. 

 


